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Enseignement/apprentissage du français langue d’intégration (FLI)  

aux migrants en France - Formation de formateurs  

 

Mardi 02, mercredi 03 octobre 

et mercredi 21, jeudi 22 novembre 2012 

à Clermont-Ferrand 

 
Cette formation est destinée aux formateurs des structures souhaitant s’inscrire 

dans la démarche de labellisation FLI. 

Mais elle s’adresse également aux formateurs qui, à titre individuel, souhaitent  

intégrer ou compléter un Master FLE. En effet, cette formation de 4 jours peut 

valider un module du Master FLE parcours FLI (se renseigner auprès des universités 

concernées). 

Attention : joindre obligatoirement votre CV à votre fiche d’inscription 

 
Objectifs : 

- s’approprier le contenu du référentiel FLI et les textes afférents ; 

- s’approprier la démarche d’enseignement/apprentissage du FLI pour concevoir et animer 

des actions de formation en direction des publics migrants ; 

- intégrer le développement de la compétence culturelle dans le développement de la 

compétence langagière en action, dans une visée intégrative du vivre et du travailler 

ensemble;  

- intégrer l’évaluation des compétences dans le processus de formation et 

d’apprentissage ; 

- mettre en place des scénarios d’évaluation CECR pour évaluer la compétence langagière 

de communication orale aux niveaux A1, A2 et B1 du CECR. 

 
Contenu :  

Journée 1 : le contexte et la démarche FLI 

Journée 2 : la composante culturelle dans la didactique du FLI 

Journée 3 : évaluation de la compétence langagière du migrant 

Journée 4 : l’évaluation continue des compétences langagières du migrant  

 

Méthodologie : 

Expositive, interrogative, participative 

Alternance entre apport de contenus et d’information et de travaux pratiques en ateliers 

(sous-groupes) sur des thématiques apprenants 

 

Pré-requis : 

- Etre détenteur d’un Master FLE ou d’une qualification équivalente en didactique du FLE, 

des langues étrangères, ou d’une discipline équivalente et avoir une expérience 

professionnelle dans le champ de l’enseignement/apprentissage du français aux migrants 

de 5 ans ou plus, 

- avoir assuré des formations linguistiques, dans le cadre de dispositifs destinés (entre 

autres) aux migrants, à différents niveaux du CECR, pour des publics scolarisés ou non, 

lecteurs scripteurs ou non dans leur langue première, en groupes de niveaux ou en 

groupes hétérogènes,  

- adhérer à la démarche et aux principes du FLI 
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Durée de la formation :  

4 journées (24 heures) avec une intersession permettant de mettre en place la 

démarche FLI, sur le terrain, avec les apprenants  

 

Evaluation :  

- Au cours de la formation mais également à partir d’outils de suivi (journal de 

bord),  

- QCM en fin de formation, 

- Elaboration d’un scénario d’apprentissage ou d’évaluation dans une perspective 

actionnelle 

 

Pour la validation du module et l’obtention d’une équivalence dans le cadre d'un 

Master FLE Parcours FLI ou d’un DU FLI : 

 assiduité obligatoire aux deux sessions, 

 mise en pratique obligatoire pendant l'intersession, 

 questionnaire de connaissances (QCM) et production évaluée obligatoires. 

 

 

 

Lectures préalables à la formation 

 

 Lire le référentiel FLI et l’annoter (et pointer les passages posant problème)  

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/publications/circulaires/bo

mi/francais-langue-d-integration/downloadFile/attachedFile/FLI-

VF_interactif2.pdf?nocache=1324978908.79  

 Faire une auto évaluation de ses compétences : domaines 5, 6, 7 du guide de 

labellisation d’un OF 

http://www.immigration.gouv.fr/IMG/pdf/Label_qualite_FLI_Guide_OF_janvier20

12.pdf  

 

 Prendre connaissance de textes afférents (site Label Qualité FLI de la DAIC) 

http://www.immigration.gouv.fr/spip.php?page=dossiers_them_int&numrubrique

=469  

 

 Lire la FAQ sur le site de la DAIC 

 

 

Pour plus de renseignements, contactez Catherine Carros  

Antenne « Conseil » CRI Auvergne : 04.73.24.83.77, le jeudi 
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